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Communauté de communes LOIRE LAYON AUBANCE  

1 rue Adrien Meslier - CS 80083 

49170 ST GEORGES SUR LOIRE CEDEX 

 

Réunion du Conseil de Communauté du 12 Janvier 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le douze janvier, à vingt heure trente, les membres du Conseil de la 
Communauté de communes Loire-Layon-Aubance, dûment convoqués le 6 janvier 2023, se sont réunis 
à la salle du conseil  communautaire de Thouarcé (Bellevigne en Layon). 

 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs : 
 

BAINVEL Marc DAVIAU Nelly LE GALL Didier PEZOT Rémi 
BAUDONNIERE Joëlle FOREST Dominique LEGENDRE Jean-Claude ROULET Jean-Louis 

BAZIN Patrice GAILLARD Aurélia LEVEQUE Valérie ROUSSEAU Emmanuelle 

BELLEUT Sandrine GALLARD Thierry MAILLART Philippe RUILLARD Valérie 
BERLAND Yves GENEVOIS Jacques MICHAUD Michelle SCHMITTER Marc 
BOET François GUILLET Priscille MONNIER Marie-Madeleine SOURISSEAU Sylvie 
BROCHARD Cécile JEAN Valérie MOREAU Anne FALLEMPIN Denis (suppléant) 
CESBRON Philippe LAROCHE Florence NORMANDIN Dominique  
CHAUVIN Martine LAVENET Vincent NOYER Robert  
COCHARD Jean-Pierre LE BARS Jean-Yves PETIT Didier  

Etaient excusés ayant donné pouvoir : 

Membre absent et excusé Membre titulaire du 

pouvoir 

Membre absent et excusé Membre titulaire du 

pouvoir 

ARLUISON Jean-Christophe BAINVEL Marc LEHEE Stephen SOURISSEAU Sylvie 
BREBION Jeanne Marie FOREST Dominique MERCIER Jean-Marc BROCHARD Cécile 
CHRÉTIEN Florence NOYER Robert MEUNIER Flavien BAUDONNIERE Joëlle 
JOUIN-LEGAGNEUX Carole LEGENDRE Jean-Claude POISSONNEAU William MONNIER Marie-Madeleine 
KASZYNSKI Jean-Luc BELLEUT Sandrine   

Etaient absents et excusés : 

BENETTA Nicolas  LUSSON Jocelyne  MERIC Dominique ROBÉ PIERRE 
CESBRON Delphine MARTIN Maryvonne PERRAY Manuel VAULERIN Hugues 

 
 
Assistait également à la réunion : DELOURMEL Géraldine – Directrice Générale des Service  

 

Date de convocation :       6 janvier 2023 
Nombre de membres du Conseil communautaire en exercice :   53  
Nombre de conseillers présents :      37 (dont 1 suppléant)  
Quorum de l’assemblée :       27 
Nombre de votants :        46 (dont 9 pouvoirs) 
Date d’affichage :        24 janvier 2022 
Secrétaire de séance :        PETIT Didier 
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Ordre du jour 
 

• DELCC-2023-01-01 – VIE INSTITUTIONNELLE - Conseil de développement Loire Angers – 
Présentation du Rapport d'activité 2021-2022 

• DELCC-2023-01- 02 – VIE INSTITUTIONNELLE – Validation du plan actions Communication 

• DELCC-2023-01-03 - VIE INSTITUTIONNELLE – Désignation de représentants de la commune de 
Rochefort sur Loire  

• DELCC-2023-01-04 -  VIE INSTITUTIONNELLE – Désignation d’un représentant pour siéger au 
Comité syndical des 3RD’ANJOU 

• DELCC-2023-01-05- VIE INSTITUTIONNELLE – Désignation de représentants pour siéger aux 
instances de la Mission Locale Angevine 

• DELCC-2023-01-06 -DAF- FINANCES - Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement 
- Budget principal 2023 

• DELCC-2023-01-07 - DAF- FINANCES - Autorisation d’engagement des dépenses 
d’investissement - Budget Annexe Actions économiques 2023 

• DELCC-2023-01-08 - DAF -FINANCES - Autorisation d’engagement des     dépenses 
d’investissement - Budget Annexe Assainissement collectif 2023 

• DELCC-2023-01-09- DAF- MARCHE DE TRAVAUX – Construction de deux nouveaux postes de 
refoulement et leurs réseaux à Beaulieu-sur-Layon et à Rablay-sur- Layon, et démolition de 
deux stations d'épurations - Approbation et autorisation de signature du marché  

• DELCC-2023-01-10 – DST – VOIRIE D’INTERET COMMUNAUTAIRE – Adhésion au CEREMA 

• DELCC-2023-01-11- DST - VOIRIE – Approbation de la convention pour travaux de raccordement 
sous maîtrise d’œuvre du SEA en dehors du schéma d’alimentation – DSP SAUR – ZA Gue 
Menois à SAINT-LAMBERT-DU-LATTAY commune déléguée de VAL-DU-LAYON 

• DELCC-2023-01-12 - DST - ASSAINISSEMENT COLLECTIF – Mise en séparatif du réseau 
d’assainissement sur la RD106 – Commune de Rochefort sur Loire- Approbation et autorisation 
de signature de l’Avenant N°3 

• DELCC-2023-01-13- RESSOURCES HUMAINES – Créations de postes au 01/02/23  

 
 
Monsieur le président présente ses vœux aux membres du conseil communautaire.  
 
L’année 2023 sera riche : PFF pour dégager des marges de manœuvre financière et stratégie 

financière et d’investissement, diagnostic et PPI voirie et bâtiments communautaires (dont volet 
énergie), le schéma directeur cyclable, le PLH et les moyens à y consacrer, réflexion sur le PLUi, 
transition écologique (l’échelon communautaire est le bon niveau pour engager des actions 
d’adaptation aux changements climatiques et aux enjeux environnementaux) et l’évaluation 
environnementale de toutes les politiques communautaires, les travaux sur les digues, les 
aménagements sur le multi accueil de Brissac Loire Aubance, l’étude sur les eaux pluviales, le PPI 
assainissement accéléré à travers le recrutement d’un nouveau technicien. 

 
L’actualité communautaire est donc importante mais 2023 ouvre des perspectives 

réjouissantes avec des réalisations et l’aboutissement d’un certain nombre d’études structurantes.   
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Désignation du secrétaire de séance  
 

 Marc SCHMITTER, président, propose au conseil communautaire de désigner M. PETIT Didier 
comme secrétaire de séance.  

 
Approbation du procès-verbal de la séance du 15-12/2022 

 
 Marc SCHMITTER, président, présente au conseil communautaire le procès-verbal du dernier 
conseil communautaire et demande s’il y a des observations à formuler.  
 

Mme SOURISSEAU indique contester le CR relatif au retour des équipements sportifs. Il est 
mentionné les travaux préconisés par le juge. M. le président confirme qu’il y a une procédure et que 
les travaux réalisés seront ceux liés à cette procédure. Il propose d’écrire « les travaux préconisés dans 
le cadre de la procédure contentieuse ». 

 
A l’unanimité, le conseil valide cette modification. 

 

DELCC-2023-01-01 – VIE INSTITUTIONNELLE - Conseil de développement Loire 
Angers – Présentation du Rapport d'activité 2021-2022 

 
Le Président du Conseil de Développement Loire Angers expose : 

Présentation synthétique  

Conformément à l'article L5211-10-1 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié 
par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019, le Conseil de développement Loire Angers, commun à la 
Communauté de communes, à la Communauté urbaine Angers Loire Métropole et à la Communauté 
de communes Anjou Loir et Sarthe, et constitué par délibérations concordantes des 9, 13 novembre et 
16 novembre 2017 de ces 3 EPCI, est tenu de présenter un rapport d’activité. 

Installé le 6 février 2018, le Conseil de développement Loire Angers présente son 4ème rapport 
d’activité, adopté en Assemblée générale du 20 octobre 2022. Au cours de l’année 2021/2022, 2 730 
heures bénévoles fournies par 90 organisations, 30 Personnes physiques et 3 membres de droit, ainsi 
que des citoyens associés ont permis d’apporter des contributions à l’élaboration des politiques 
publiques de ces 3 EPCI de rattachement, ainsi que celles du Pôle métropolitain Loire Angers. Plus 
particulièrement concernant la Communauté de communes : 

- Comment améliorer la participation des citoyens à la décision publique communautaire ? 

« Activer les leviers pour favoriser la participation citoyenne dans les politiques publiques 

communautaires » (saisine Loire Layon Aubance formulée en 2021) 

Et aussi : 

- Habitat - « Quels nouveaux modes d’habiter demain sur le Pôle métropolitain Loire Angers ? 

Répondre aux besoins et à l’objectif du « Zéro Artificialisation Nette » des sols » (saisine Pôle 

métropolitain) 

- Concilier enjeux environnementaux et démocratie locale (auto-saisine Conseil de 

développement) 

- Vivre ensemble - « Comment bien vivre ensemble, à 5 générations et dans un environnement 

et avec des modes de vie en transition ? » (auto-saisine Conseil de développement) 
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Les réflexions en cours nourriront les projets de la Communauté de communes dans le 
domaine suivant :  

- Environnement - « Comment mieux assurer la prise en compte de l'impératif de préservation 

de l'environnement dans toutes les politiques publiques ? » (auto-saisine Conseil de 

développement) 

Débat 

 M. CAILLAT présente le rapport d’activités 2021-2022. Il rappelle que le conseil est composé 

de 190 membres issus de la collectivité civile et travaille sur le territoire du Pôle Métropolitain Loire 

Angers. En 20 ans, 80 contributions ont été produites.  

 Le conseil est élu pour 3 ans, reconduit en 2021. Il est composé de 62% d’hommes, comporte 

une majorité de membres de 50 ans et plus. 43 % de participation des membres aux commissions et 

aux assemblées, environ 2 730 heures de bénévoles. 

 Les travaux du conseil sont régis par une charte de partenariat précisant les partenariats entre 

les trois EPCI adhérents. 

  En 2021/2022, les contributions suivantes ont été adoptées (disponible sur le site) :  

- Accès aux services pour le compte de la CCALS 

- Nouveaux modes d’habiter 

- Animation culturelle pour le compte d’ALS 

- Vivre ensemble (auto saisine) 

Par ailleurs, deux groupes de suivi (commissions permanentes) ont été institués : 

environnement et Territoire intelligent. 

Pour la CCLLA, le conseil de développement a travaillé sur la participation citoyenne.                    

M. MOUSSEAU évoque les réflexions qui ont été menées entre septembre 2021 et fin 2022. Le projet 

de rapport sera soumis au bureau du conseil et ensuite en assemblée plénière. Après la validation, le 

rapport sera présenté à la CCLLA.  

M. le président indique que ce sujet a donné lieu à un groupe de travail propre au territoire et 

a impulsé une dynamique à l’échelle Loire Layon Aubance. M. MOUSSEAU confirme la mobilisation de 

ce groupe, composé par des habitants ou des usagers du territoire. Ce groupe souhaite d’ailleurs 

poursuivre les échanges avec la CCLLA et leur travail pour le territoire. 

M. CAILLAT indique que la production de ce rapport est également attendue par ALM et la 

CCALS.  

Il évoque plus particulièrement les travaux sur les modes d’habiter et la zéro artificialisation 

nette. La question centrale est celle d’une densification acceptable humainement et finançable. La 

commission a donc travaillé sur la contradiction entre la ZAN et les besoins de logements sur le 

territoire qui demeure en croissance démographique. 

Enfin, il précise que le conseil est membre du groupe d’action local LEADER pour débattre des 

projets concrets. Il est également membre de la coordination nationale des conseils de 

développement, avec les 6  autres conseils de développement du Maine-et-Loire.  

Le programme d’activités 2023/2024 ne verra pas de saisine nouvelle de la CCLLA, l’enjeu étant 

d’approfondir les pistes dégagées par la saisine sur la participation. 
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Délibération  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 5211-1 et suivants ; 

VU les statuts de la Communauté de communes ; 

VU la loi NOTRe n°2015-991 du 7 août 2015 ; 

CONSIDERANT l'avis ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  A L’UNANIMITE : 

- PREND acte du rapport d’activité 2021-2022 du Conseil de développement Loire Angers. 

 

DELCC-2023-01-02 - VIE INSTITUTIONNELLE - Validation de la stratégie de  
Communication 

 
Monsieur le Président expose : 
 

Présentation synthétique 
 

 La communauté de commune a engagé une réflexion sur le plan de communication. Elle s’est 
pour cela appuyée sur un prestataire extérieur, le cabinet NOBILITO. 
 Les objectifs de la démarche sont multiples :  
 

- Renforcer l’identité territoriale Loire Layon Aubance 
- Valoriser l’action publique et faire comprendre les décisions prises  
- Faciliter l’usage des services publics 
- Favoriser l’échange et le partage d’informations entre :  

o Les élus communautaires et municipaux 
o Les agents communautaires 
o Les habitants  

- Décloisonner les services communautaires et renforcer le sentiment d’appartenance  
 
 Les travaux ont été organisés en 3 phases : le diagnostic de la situation existante, la définition 
de la stratégie de communication et l’élaboration d’un plan d’actions.  
 
 Ils ont associé des élus communautaires et municipaux, des agents communautaires, le conseil 
de développement et les chargés de communication des communes membres, tant en phase 
diagnostic qu’en phase de propositions. 
 
 Le conseil est invité à débattre des orientations stratégiques proposées à l’issue d’une 
présentation au conseil. 

Débat 

 M. le président précise que la validation porte sur la stratégie, le plan d’actions sera validé 

dans le cadre des arbitrages budgétaires. 

 Il rappelle que les ateliers ont associé des élus communautaires, des agents, les chargés de 

communication des communes, des membres du conseil de développement. 
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 Les éléments marquants du diagnostic : territoire étendu, décentralisé et hétérogène et une 

communauté peu incarnée. Les conclusions ont donc pointé les enjeux : la pédagogie du qui fait quoi, 

la valorisation des services proposés, l’incarnation et la participation citoyenne (qui sera traitée dans 

le cadre de la saisine du conseil de développement). Elles ont également pointé l’intérêt d’inscrire les 

communications des communes et de la communauté de commune dans une logique de réciprocité. 

Enfin, l’importance de développer la communication interne pour développer le sentiment 

d’appartenance des agents, faciliter les recrutements et l’intégration des talents. 

 Le diagnostic a aussi intégré un volet d’analyse des communications d’EPCI similaires, 

identifiant la nécessité de se différencier, la montée en puissance de nouveaux outils de 

communication. 

 Le premier travail a porté sur la signature à partir de 2 pôles : douceur et bien être d’une part 

et dynamisme, projets d’autre part.  

 Les axes stratégiques : 

- Incarner la communauté de communes 

- Créer un sentiment d’appartenance à un collectif 

- Développer la complémentarité et la réciprocité des actions de communication 

Trois axes opérationnels : 

- Clarifier le positionnement en termes de communication 

- Clarifier l’action par la communication (compétences, actions, …) 

- Incarner une logique servicielle au service du projet de territoire 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

 M. le président indique que les arbitrages budgétaires préciseront l’ambition de la CCLLA mais 

celle-ci nécessitera des moyens nécessaires, tant humain que financier. 

 Mme ROUSSEAU manifeste son intérêt pour la proposition de signature et indique que les 

ambitions sont grandes et nécessitent des moyens supplémentaires, une personne ne pouvant seule 

assumer une telle charge. 

 M. le président confirme que des moyens humains supplémentaires seront nécessaires. Il 

pourra également y avoir une priorisation des actions.  

Délibération  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 5211-1 et suivants ; 

CONSIDERANT le rapport présenté en séance ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  A L’UNANIMITE : 

- VALIDE les orientations stratégiques du programme de communication de la communauté de 
communes. 
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DELCC-2023-01-03- VIE INSTITUTIONNELLE – Désignation de représentants de la 
commune de Rochefort sur Loire  

 
Monsieur le Président expose : 
 

Présentation synthétique 
 

Suite aux élections du 20 novembre 2022 sur la commune de Rochefort sur Loire, il est 
nécessaire d’approuver les représentants désignés par la commune pour siéger dans les commissions 
suivantes : 

 
- Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)  
- Commissions Infrastructures - Environnement - Animation - Aménagement - Développement 

Social – Développement économique 
 

Délibération  

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5711-1 et suivants 
et L2121-21 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance ; 

VU les élections du 20 novembre 2022 sur la commune de Rochefort sur Loire ; 

VU les désignations votées au conseil municipal de Rochefort sur Loire le 14 décembre 2022 ; 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  A L’UNANIMITE : 

- VALIDE la désignation de Messieurs LE GALL Didier LECOMTE Stéphane et pour participer à la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)  

- VALIDE les représentants de la commune de Rochefort sur Loire dans les commissions 
suivantes : 

Infrastructures Environnement Animation Aménagement Développement 
Social 

Développement 

Titulaires 

MACE Pascal MARGUET Alain BECQUART-
THEBAULT 
Catherine 

MACE Pascal BECQUART-
THEBAULT 
Catherine 

LECOMTE 
Stéphane 

FOUCHARD 
daniel 

PERRAULT David GRELET pascale PARVEDY Nicolas MERCIER Mélissa MELIS Nicolas 

Suppléants 

PERRAULT David VINCENDEAU 
HANSEN Liv 

COCTON LE CAM 
Marie-Noëlle 

PERRAULT David ROUSSEAU 
CHATELAIN 
Isabelle 

MARGUET Alain 
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DELCC-2023-01-04 -  VIE INSTITUTIONNELLE - Désignation d’un représentant pour 
siéger au Comité syndical des 3RD’ANJOU 

 

Monsieur le Président expose : 
 

Présentation synthétique 

  
Suite aux nouvelles élections du 20 novembre 2022 sur la commune de Rochefort sur Loire, il 

est nécessaire de  désigner en remplacement de Mme FREMY-DURAND Julie un représentant de la 
commune de Rochefort sur Loire pour siéger  au Comité syndical des 3RD’ANJOU. 
 

Délibération  

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.5711-4 et 
 L.5211-20 ; 

VU la DELCC-2021-11-168 du 18 novembre 2021 ; 

VU les désignations votées au conseil municipal de Rochefort sur Loire le 14 décembre 2022 ; 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  A L’UNANIMITE : 

-  VALIDE la désignation suivante : M. Alain MARGUET 

- DIT qu’en conséquence les représentants de la Communauté de communes Loire Layon 
Aubance au Comité syndical des 3RD’ANJOU sont : 

 
Titulaires 

ROBÉ Mauricette Aubigné s/ Layon 

GUEGNARD Jacques Beaulieu s/ Layon 

BARBIER Ivan Bellevigne en Layon 

BROSSOLLIER Pierre Blaison St Sulpice 

DURAND-JALIER Agnès Brissac Loire Aubance 

RICHOUX Martine Chalonnes sur  Loire 

BERLAND Yves Chaudefonds s/ Layon 

GUILLET Priscille Denée 

LESAGE Cédric La Possonnière 

BAINVEL Marc Les Garennes sur Loire 

MARGUET Alain Rochefort s/ Loire 

FRANCO Aracéli St Georges sur Loire 

CAYE François-Guillaume St Melaine s/ Aubance 

PATARIN Frédéric Val du Layon 
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Suppléants 

REUILLER Christine Bellevigne en Layon 

BOUGEOIS Bernard Brissac Loire Aubance 

LEHEE Stéphan Brissac Loire Aubance 

RUILLARD Valérie Brissac Loire Aubance 

GOURDON Annie Chalonnes sur  Loire 

LÉVÊQUE Valérie Champtocé s/ Loire 

LÉZÉ Joël Les Garennes sur Loire 

BAUDONNIÈRE Joëlle Mozé s/ Louet 

REY Philippe St Georges sur Loire 

TOUSSAINT Marylène St Germain des Prés 

VAULERIN Hugues St Jean de la Croix 

MARTIN Maryvonne Terranjou 

COCHARD Jean Pierre Terranjou 

PETITEAU Luce Val du Layon 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à prendre toute disposition nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

 

DELCC-2023-01-05 - VIE INSTITUTIONNELLE – Désignation de représentants pour 
siéger aux instances de la Mission Locale Angevine 

 

Monsieur le Président expose : 
 

Présentation synthétique 
  

Suite aux élections des communes de Beaulieu sur Layon et de Rochefort sur Loire, il est 
nécessaire de  désigner en remplacement de Mme COLLIN Romy  un représentant de la commune de 
Beaulieu sur Layon et de CHRISTIN Thomas un représentant de la commune de Rochefort sur Loire. 
 

Délibération  

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5711-1 et suivants 
et L2121-21 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance ; 

VU les statuts de la Mission Locale Angevine ; 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  A L’UNANIMITE : 

- VALIDE les désignations suivantes : CHAUVIN Martine et  ROUSSEAU CHATELAIN Isabelle ; 

- DIT qu’en conséquence les représentants de la Communauté de communes Loire Layon Aubance 
sont : 

CHAUVIN Martine LE GUENEC Estelle SOUYRI Françoise 

RENOU Lydie MAILLET Bruno BERNARD Marie Dominique 

LE BARS Jean-Yves  ROUSSEAU Emmanuelle BREBION Jeanne Marie  

MONNIER M.Madeleine  VAULERIN Hugues PERRON Jocelyne 

ROBE Mauricette  MARTIN Maryvonne DEVY Ludovic 

CHIRON Anastasia  BAUDONNIERE Joëlle ROUSSEAU CHATELAIN Isabelle 

SAUVAITRE Marie   

Conseil d’Administration de la Mission Locale Angevine : 

LE BARS Jean-Yves MONNIER Marie Madeleine SAUVAITRE Marie   

 
DELCC-2023-01-06 - DAF- FINANCES - Autorisation d’engagement des dépenses 
d’investissement - Budget principal 2023 

 

Valérie Lévêque, vice-présidente en charges des finances expose :  

Présentation synthétique 
 

L’article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que jusqu’au vote du 

budget primitif, l’ordonnateur (président) peut, sur autorisation de l’assemblée délibérante, engager 

et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

l’exercice précédent (sans prise en compte des crédits afférents au remboursement de la dette). 

Le budget principal ne sera voté qu’au mois de mars 2023. Il est donc proposé d’autoriser 

monsieur le Président à engager des dépenses dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 

2022 et conformément à l’annexe jointe qui détaille l’affectation possible des crédits. 

Dépenses concernées (le détail des opérations autorisées est joint en annexe à la 

délibération): 

Chapitre 
budgétaire = 

  
Autorisation 

maximum 
    Autorisation 

Budget 2022 
d’engagements 

avant 
Article   

Proposée au 
vote 

Opération 
  le vote du BP 

2023 
    

915 - 
tourisme 

115 976,00 € 28 994,00 € 2188   10 000,00 € 

      Panneaux signalétiques   
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920 – Aires 
d’accueil des 

gens du 
voyage 

175 610,00 43 902,50 € 2313   43 208,88 € 

      travaux TAGV BLA 20 000,00 € 

      
Etude complémentaire tagv 

BLA 
5 000,00 € 

      bornage terrain 983,88 € 

      taxe aménagement  225,00 € 

      travaux  urgence  TAGV  17 000,00 € 

941 – habitat 
aménagement 

270 000,00 67 500,00 € 20422  dossiers OPAH   22 500,00 € 

        

    2031 
étude PLH et liaisons  

cyclables  
30 000,00 € 

        

944 - GEMAPI 959 233,00 239 808,25 € 2313 
travaux d'urgence sur 

digues 
86 500,00 € 

947 – petite 
enfance – 

crèches haltes 
garderies 

    2313   218 000,00 € 

      
MO travaux Extension 

maison Enfance  
50 000,00 

      MOE et travaux crèche BLA 168 000,00 

   2135 
Renouvellement d'urgence 

agencement batiment 
petite enfance  

22 155,00 € 

1 031 605,00 € 257 901,25 €     

    2188   16 021,25 € 

    
  

achat congélateur chapeau 
pointu 

1 302,00 € 

      porte MDE Rochefort 7 068,00 € 

  
    

  
renouvellement matériel 

hors service petite enfance 
7 651,25 € 

960 - sport 

    2313 
travaux d'urgence sur salles 

de sport 
24 000,00 € 

388 152,00 € 97 038,00 € 2135 
achat  d'installation de 

remplacement 
6 000,00 € 

    
2158 

Achat matériels de 
remplacement 

7 000,00 € 

901 – 
matériels 

administratifs 
et divers 

709 600,00 € 177 400,00 € 

2183   10 000,00 € 

  Matériel Informatique  4 000,00 € 

  
renouvellement matériel 

hors service ou pour 
nouveaux collaborateurs 

6 000,00 

2051   7 500,00 € 

  Licences Office  3 500,00 € 

  
Licence nouveaux 

collaborateurs 
4 000,00 € 

2041582 Avance PCRS 9 800,00 € 

  



PV – CC – 12 janvier 2023  12 

 

 

902 Bâtiments 
Sièges 

1 484 726,85 € 371 181,71 € 

2184 
 Matériels nouveaux 

collaborateurs 
   5 000,00 €  

2135  aménagement de bureaux       70 000,00 €  

2313      100 000,00 €  

  
Etude Création d'un siège 

unique  
30 000,00 € 

  
travaux bornes de 

rechargement 
20 000,00 € 

  
travaux d'urgence sur sièges 

communautaires 
50 000,00 € 

21571 
Renouvellement matériel 

hors service 
200 000,00 € 

21578 
Renouvellement matériel 

hors service 
10 500,00 € 

2313 
maitrise d'œuvre opérations 

de voirie 
44 000,00 € 

904 – 
matériels de 

voirie et MOE 
1 065 941,90 € 266 485,48 € 

2313 travaux d'urgence 15 000,00 € 

2313  travaux d'urgence 20 000,00 € 

2313 travaux d'urgence 20 000,00 € 

91001 - 
Aubigné 

70 349,37 € 17 587,34 € 2313 travaux d'urgence 20 000,00 € 

91002 – 
Beaulieu 

266 599,72 € 66 649,93 € 2313 Travaux d'urgence 50 000,00 € 

91003 - 
Bellevigne 

177 382,49 € 44 345,62 € 2313 travaux d'urgence 50 000,00 € 

91004 – 
Blaison 

360 701,22 € 90 175,31 €    

91005 – 
Brissac LA 

795 934,44 198 983,61 €    

91006 - 
Chalonnes 

451 476,54 € 112 869,14 €    

91007 -  
Champtocé 

72 912,74 € 18 228,19 € 2313 travaux d'urgence 15 000,00 € 

91008 – 
Chaudefonds 

68 872,80 € 17 218,20 € 2313 travaux d'urgence 15 000,00 € 

91009 – 
Denée 

68 265,35 € 17 066,34 € 2313 travaux d'urgence 15 000,00 € 

91010 – Les 
Garennes 

197 263,32 € 49 315,83 € 2313 travaux d'urgence 20 000,00 € 

91011 - Mozé 16 756,99 € 4 189,25 € 2313 travaux d'urgence 4 000,00 € 

91012 – La 
Possonnière 

164 531,64 € 41 132,91 € 2313 travaux d'urgence 20 000,00 € 

91013 - 
Rochefort 

179 970,94 € 44 992,74 € 2313 travaux d'urgence 20 000,00 € 

91014 – St 
Georges 

227 905,71 € 56 976,43 € 2313 travaux d'urgence 20 000,00 € 

91015 – St 
Germain 

25 128,32 6 282,08 € 2313 travaux d'urgence 2 500,00 € 
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91016 - St 
Jean 

23 972,05 € 5 993,01 € 2313 travaux d'urgence 5 000,00 € 

91017 – St 
Melaine 

787 677,11 € 196 919,28 € 2313 travaux d'urgence 40 000,00 € 

91018 - 
Terranjou 

456 771,15 € 114 192,79 € 2313 travaux d'urgence 20 000,00 € 

91019 – Val 
du Layon 

369 457,08 € 92 364,27 € 2313 travaux d'urgence 30 000,00 € 

      2158 
Renouvellement de matériel 

hors service 
20 000,00 € 

95001 – INV 
secteur 1 

2 086 083,29 € 521 520,82 € 2313 
Maitrise d'œuvre, étude 

complémentaire et travaux 
centre technique 

315 000,00 € 

95002 – INV 
secteur 2 

430 355,70 € 107 588,93 € 

2158 
Renouvellement de matériel 

hors service 
35 000,00 € 

2313 
système d'alarme et 
protection sur centre 

technique 
20 000,00 € 

  

1 364 756,50 € 341 189,13 € 

2158 
Renouvellement de matériel 

hors service 
35 000,00 € 

95003 – INV 
secteur 3 

2313 

Maitrise d'œuvre et études 
complémentaire pour la 

réhabilitation des 3 centres 
techniques 

100 000,00 € 

95004 – INV 
secteur 4 

284 077,88 € 71 019,47 € 
2158 

Renouvellement de matériel 
hors service 

40 000,00 € 

2313 Travaux centre technique 25 000,00 € 

95005 – INV 
secteur 5 

225 272,28 € 56 318,07 € 2158 
Renouvellement de matériel 

hors service 
46 000,00 € 

Ces crédits seront régularisés dans le cadre du vote du Budget 2023. 

Délibération  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L1612-1 ; 

CONSIDERANT l’annexe à la présente délibération listant les opérations autorisées pour chaque 

opération budgétaire et chaque article, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  A L’UNANIMITE : 

 
- AUTORISE  le Président, ou son représentant, à engager des dépenses avant le vote du 

Budget Primitif  2023,  dans  les  limites  ci-dessus définies. 
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DELCC-2023-01-07 - DAF- FINANCES - Autorisation d’engagement des dépenses 
d’investissement - Budget Annexe Actions économiques 2023 

 

Valérie Lévêque, vice-présidente en charges des finances expose :  

Présentation synthétique 

L’article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que jusqu’au vote du 

budget primitif, l’ordonnateur (président) peut, sur autorisation de l’assemblée délibérante, engager 

et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

l’exercice précédent (sans prise en compte des crédits afférents au remboursement de la dette). 

Le budget annexe actions économiques ne sera voté qu’au mois de mars 2023. Il est donc 

proposé d’autoriser monsieur le Président à engager des dépenses dans la limite du quart des crédits 

ouverts au budget 2022 et conformément à l’annexe jointe qui détaille l’affectation possible des 

crédits. 

Dépenses concernées : 

 
Chapitre budgétaire 

 

 
Budget 2022 

Autorisation 
maximum 

Avant le vote du BP 
2023 

 
Article 

 
Autorisation 
Proposée au 

vote 

20- Immobilisations 
incorporelles 

52 503,00 € 13 125,75 € 2031 9 225,75 € 

2051 3 900,00 € 

21 – immobilisations 
corporelles 

482 707,34 € 120 676,84 € 21 578 6 250,00 € 

23 – Immobilisations 
en cours 

1 961 868,00 € 490 467,00 € 2313 400 000,00 € 

Ces crédits seront régularisés dans le cadre du vote du Budget 2023. 

Délibération  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L1612-1 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  A L’UNANIMITE : 

 
- AUTORISE   le Président, ou son représentant, à engager des dépenses avant le vote du 

Budget Primitif  2023,  dans  les  limites  ci-dessus définies. 
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DELCC-2023-01-08 - DAF - FINANCES - Autorisation d’engagement des     dépenses 
d’investissement - Budget Annexe Assainissement collectif 2023 

 

Valérie Lévêque, vice-présidente en charges des finances expose :  

Présentation synthétique 
 

L’article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que jusqu’au vote du 

budget primitif, l’ordonnateur (président) peut, sur autorisation de l’assemblée délibérante, engager 

et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

l’exercice précédent (sans prise en compte des crédits afférents au remboursement de la dette). 

Le budget annexe assainissement collectif ne sera voté qu’au mois de mars 2023. Il est donc 

proposé d’autoriser monsieur le Président à engager des dépenses dans la limite du quart des crédits 

ouverts au budget 2022 et conformément à l’annexe jointe qui détaille l’affectation possible des 

crédits. 

Dépenses concernées : 

 
Chapitre budgétaire 

 

 
Budget 2022 

Autorisation 
maximum 

Avant le vote du BP 
2023 

 
Article 

 
Autorisation 
Proposée au 

vote 

20 – Immobilisations 
incorporelles 

195 000,00 € 48 750,00 € 2031 48 750,00 € 

18 785,00 € 4 696,25 € 2051 4 696,25 

21 – Immobilisations 
corporelles 

32 136,00 € 8 034,00 € 2154 5 000,00 € 

23- Immobilisations 
en cours 

7 423 206,24€ 1 855 801,56 € 2317 1 800 000,00 € 

Ces crédits seront régularisés dans le cadre du vote du Budget 2023. 

Délibération  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L1612-1 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  A L’UNANIMITE : 

 
- AUTORISE   le Président, ou son représentant, à engager des dépenses avant le vote du 

Budget Primitif  2023,  dans  les  limites  ci-dessus définies. 
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DELCC-2023-01-09- DAF- MARCHE DE TRAVAUX – Construction de deux nouveaux 
postes de refoulement et leurs réseaux à Beaulieu-sur-Layon et à Rablay-sur- 
Layon, et démolition de deux stations d'épurations - Approbation et 
autorisation de signature du marché  
 

Thierry GALLARD, Vice-Président en charge de l'assainissement : 
 

Présentation synthétique 
 
La Communauté de Communes Loire Layon Aubance a lancé une consultation pour un marché de 

travaux la construction de deux nouveaux postes de refoulement, ainsi que des réseaux associés, à Beaulieu-sur- 
Layon et à Rablay-sur-Layon. Ces postes alimenteront la nouvelle station d’épuration de Beaulieu-sur-Layon. Les 
travaux concernent également l’extension d’un réseau d’eau potable, la mise en place d’une canalisation de rejet 
et la démolition de 2 stations d’épuration. 

 
Compte tenu du montant global du marché, la procédure de dévolution retenue est celle d’une 

procédure adaptée ouverte soumise aux dispositions des articles R2113-4 à R2113-6 du code de la commande 

publique avec possibilité de négociation.  
 
La date limite de réception des offres était fixée au 3 novembre 2022 à 16 heures sur le profil acheteur 

achatpublic.com. 
 
 7 candidats ont remis une offre. Il s’agit de : 
 

1) JUSTEAU TP - 49700 Louresse Rochemenier ; 

2) SA HUMBERT – 49800 Trélazé ; 

3) BOUCHET Francis et Fils – 49340 Vézin ; 

4) EHTP – 49450 Sevremoine ; 

5) LUC DURAND – 49220 Longuenée en Anjou 

6) BOUCHET TP – 49360 YZERNAY 

7) EUROVIA – 49181 Saint Barthélémy d’Anjou 

 
L’analyse technique et financière des offres a été effectuée par le maître d'œuvre SERVICAD Ingénieurs 

Conseils. 
 

Après analyse des propositions fondées sur l’ensemble des critères d’attribution du marché et la phase 
de négociation, la commission Marché à Procédure Adaptée, réunie le 12 janvier 2023 à 9h30, propose de retenir 
l’entreprise SAS Luc DURAND - ZA la Chesnaie – 49220 LONGUENEE EN ANJOU pour un montant de           
846 738,55 € HT.  

 
Débat 

 
M. CESBRON indique avoir rencontré le SMLAL : il est demandé à quel moment auront lieu les travaux ? 

Les travaux devraient commencer mi-mars. Par ailleurs, il demande comment concilier les interventions sur la 
piste cyclable et ces travaux ?  

 
M. GALLARD indique que cela renvoie à la nécessité d’avoir une communication forte entre les équipes 

communautaires pour coordonner les travaux.  
 

Délibération 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 VU le code de la commande publique aux marchés publics du 1er avril 2019 ; 
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 CONSIDERANT la procédure et les offres reçues ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Marché à Procédure Adaptée en date du 12 janvier 2023  

ENTENDU le rapport d’analyse des offres ;  

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, A L’UNANIMITE : 

- RETIENT l'offre de l’entreprise SAS Luc DURAND - ZA la Chesnaie – 49220 LONGUENEE EN ANJOU pour 

un montant de 846 738,55 € HT  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 

- IMPUTE la dépense résultant du présent marché 2317-1 – Opération STEP de Beaulieu sur Layon sur le 

budget annexe Assainissement Collectif. 

 
 
 

DELCC-2023-01-10 - DST – VOIRIE D’INTERET COMMUNAUTAIRE – Adhésion au 
CEREMA 

 

Jean-Pierre COCHARD, vice-président en charge de la « voirie », expose : 
  

Présentation synthétique 
 

Le CEREMA (Centre d'Études et Expérience en Risques, Environnement, Mobilité et 
Urbanisme) : 
 

• est doté d’un savoir-faire transversal, de compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel 
d’innovation et de recherche, le CEREMA est l’opérateur public expert en ingénierie de 
l’aménagement du territoire et de la transition écologique ; 

 

• travaille à toutes les échelles territoriales, le CEREMA propose un grand nombre d’offres de 
services destinées à l’ensemble des collectivités et groupements de collectivités : stratégie de 
transition écologique, définition et mise en place de politiques foncières durables, maîtrise des 
consommations énergétiques dans le bâtiment, mobilités décarbonées, conception et 
optimisation des routes et infrastructures, nature en ville, Gemapi, mise en œuvre de ZFE, 
prévention et réduction des vulnérabilités aux risques naturels terrestres, gestion intégrée du 
littoral… ; 

 

• éclaire les choix des élus et des techniciens et leur propose un accompagnement complet, du 
diagnostic à la mise en œuvre : conseil amont, outils d’observation, appui méthodologique, 
construction de solutions opérationnelles, expérimentation, AMO, formations, élaboration de 
référentiels, capitalisation et diffusion de données et de ressources… Le CEREMA intervient en 
complément des ressources locales et en articulation avec les ingénieries publiques et privées. 

 
 

A partir de 2023, le CEREMA propose aux collectivités d’adhérer à leur organisme afin de 
bénéficier d’avantages inédits : 
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• Simplifier les démarches : 
o une mobilisation du CEREMA sans appel d’offres par simple voie conventionnelle ; 
o un référent unique au sein de ses équipes ; 
o un traitement prioritaire de l’examen des demandes de prestations. 

 

• Bénéficier d’offres réservées : 
o  un abattement de 5% sur le montant des prestations du CEREMA ; 
o  une écoute spécifique et transversale ainsi qu’un premier niveau de conseil ; 
o  un accès au Club Adhérents de la plateforme collaborative Expertises Territoires ; 
o  des séances de sensibilisation élus-techniciens. 

 

• Renforcer l’expertise territoriale : 
o une majorité qualifiée au sein des instances décisionnelles et un poids réel sur les 

orientations stratégiques ; 
o une participation active à la programmation pour des solutions adaptées aux besoins ; 
o un contrôle sur l’établissement et l’exécution de ses programmes d’activité. 

 
Le montant de l’adhésion s’élève à 1 000,00 € pour 2023 (abattement de 50% sur le montant 

issu du barème applicable en année pleine) puis 2 000,00 €/an pour 2024, 2025 et 2026. 
 

Un élu devant être désigné pour représenter la Collectivité, il est proposé que ce soit                     
M. COCHARD. 

Débat  

M. CESBRON précise que la CEREMA propose d’accompagner 5 écoles du territoire pour 
engager une démarche : Les candidatures de St Melaine, Bellevigne, Val du Layon et St Germain ont 
été retenues. 

Délibération  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU les statuts de la communauté de communes Loire Layon Aubance ;  

VU l’intérêt technique d’adhérer au CEREMA pour de nombreux services de la CCLLA ; 

Vu l’avis favorable de la commission infrastructures du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de se faire accompagner par des experts dans les divers domaines 
maîtrisés par le CEREMA ; 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE le principe d’adhésion au CEREMA ; 

- DIT que les frais engagés par la CCLLA correspondront au montant des cotisations ; 

- DESIGNE M. COCHARD comme élu représentant la CCLLA ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer le protocole d’adhésion au CEREMA et tout 

document afférent 
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DELCC-2023-01-11- DST - VOIRIE – Approbation de la convention pour travaux 
de raccordement sous maîtrise d’œuvre du SEA en dehors du schéma 
d’alimentation – DSP SAUR – ZA Gue Menois à SAINT-LAMBERT-DU-LATTAY 
commune déléguée de VAL-DU-LAYON 

 

 Délibération annulée et reportée au conseil du 9 février 2023. 

DELCC-2023-01-12 - DST - ASSAINISSEMENT COLLECTIF – Mise en séparatif du réseau 
d’assainissement sur la RD106 – Commune de Rochefort sur Loire- 
Approbation et autorisation de signature de l’Avenant N°3 

 
Thierry GALLARD, vice-président en charge de l’ « assainissement », expose : 

 
Présentation synthétique 

 
 La Communauté de Communes Loire Layon Aubance a lancé un marché de travaux de mise en 
séparatif du réseau d’assainissement sur la commune de Rochefort-sur-Loire. 
 
 Un Avenant N°3 est nécessaire pour terminer le chantier suite à l’adaptation du projet lié à la 
découverte de dalot et à la gestion de l’unitaire en phase transitoire. 
 
 Ces travaux supplémentaires concernent :  
 

• La création d’un branchement supplémentaire dans l’Avenue d’Angers ;  

• La suppression d’un ancien déversoir d’orage non répertorié ;  

• La prise en compte de la plus-value importante sur les cubatures et matériaux de remblais 
associés liés à des largeurs et sur profondeurs de tranchée dues à :  

 
▪ La nature du sous-sol : Terrain peu cohérent et instable et présence d’eau de 

nappe avec pour conséquence :  

- Une surlargeur de tranchée au-delà de la zone blindée ;  
- La nécessité de reconstituer le lit de pose sous le collecteur à plus forte 

profondeur ;  
- L’obligation de substituer les matériaux de déblais par des matériaux 

d’apports de type 0/31,5 dioritique ;  
 

▪ Pour une partie de la rue :  

- L’absence d’une réelle structure de voirie qui participe au mauvais maintien 
des fouilles ;  

- La présence de réseaux enterrés non répertoriés ;  
 

▪ La densité de réseaux enterrés occasionnant des zones de dégagement des 

réseaux importantes avec pour conséquence :  

- Une surconsommation de sondages à la méthode douce (aspiratrice) ;  
- Un élargissement des fouilles ;  
- Une surconsommation de matériaux de remblais (sable notamment).  
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• La création de piquages EP supplémentaires pour tenir compte de la découverte de 
branchements non identifiés dans le cadre de l’étude de branchement ;  
 

• L’adaptation du projet hydraulique dans le carrefour de l’Avenue d’Angers avec la Grand 
Rue pour permettre de rétablir de manière pérenne les réseaux EU & EP :  

 
▪ Nécessite un blocage des deux RD pendant une semaine ;  
▪ Oblige l’utilisation de blindages spéciaux pour terrasser dans des zones avec 

de fortes densités de réseaux souterrains ;  
▪ Conduit à la pose de regards de visite supplémentaires et la dépose de l’ancien 

déversoir d’orage.  
 

• L’adaptation du projet hydraulique dans le carrefour de l’Avenue d’Angers avec la rue 
Saint Jean pour anticiper la future mise en séparatif de la rue Saint Jean nécessitant :  

 
▪ La création d’un déversoir d’orage ;  
▪ Le prolongement des réseaux par rapport au projet initial. 

 
 Le détail du chiffrage des opérations est précisé dans l’avenant et se monte à 51 691.28 €HT. 
Il est nécessaire également de prévoir des délais supplémentaires pour exécuter les travaux restants 
et de porter le délai total d’exécution à 222 jours calendaires (+42 jours). 
 
 Les montants de ces travaux mixtes seront imputés au prorata de la clé de répartition définie 
dans la convention de co-maitrise d’ouvrage entre le budget général de la commune et le budget 
assainissement (prévue actuellement à 48.05% pour les eaux usées et 51.95% pour le pluvial).  
 
 Le montant total du marché avec la totalité des avenants est porté à 515 063,33 €HT soit une 
augmentation de 25.77 %, évolution due aux aléas et difficultés de chantier ci-avant détaillés. 
 

Délibération  

 

VU la loi de finances rectificative pour 2012, n°2012-354 du 14 mars 2012 ; 

VU l’ordonnance N°2015-899 du 23 juillet 2015 relatives aux marchés publics et le décret 
N°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la délibération communautaire N°DECBU 2019-49 en date du 2 juillet 2019 ; 

VU l’avis favorable rendu par la commission « Infrastructures » en date du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT les aléas de ce chantier occasionnant des surcoûts non prévisibles et détaillés dans 
la note de synthèse ; 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  A L’UNANIMITE : 

 
- AUTORISE Monsieur le président à signer l’avenant N°3 ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération ; 
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- RAPPELLE que la dépense résultat du présent avenant, sera inscrit sur les crédits ouverts à cet 

effet au budget annexe Assainissement, chapitre 45 et sur le chapitre 23 (cf DELCC-2019-62 du 

11/04/2019 de co-maitrise d’ouvrage avec la commune de Rochefort-sur Loire). 

 

DELCC-2023-01-13- RESSOURCES HUMAINES – Créations de postes au 01/02/23  

  

Monsieur le président expose : 

Présentation synthétique 

 

Il est proposé de créer un poste compte tenu de l’octroi d’une décharge syndicale 
(remboursement du salaire par le Centre de Gestion). Enfin, il est nécessaire de mettre à jour les grades 
suite à des jurys de recrutement dans un souci de mise en conformité.  

Délibération  

 VU le code général des collectivités territoriales ; 

 VU le code général de la fonction publique ; 

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y 
rapportant ; 

VU le tableau des effectifs en cours ; 

CONSIDERANT, le grade des candidats retenus suite à des jurys de recrutement ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  A L’UNANIMITE : 
 

- CREE les postes suivants : 

Pour répondre aux besoins de la CCLLA :  

Direction Grade 
Nature du 

poste 

Caté 
go-
rie 

Date 
création 

Durée si contractuel 
Tps de 
travail 

Motif 

DSIP Attaché de 
conservation 
du patrimoine 

Non 
permanent 

A 09/01/23 11 mois à compter 
de la prise de poste 
prévue dans 
l’année 2023 

TC Suite à une fin de contrat, pour 
permettre de recruter de 
nouveau sur le poste créé par la 
délibération DELCC-2022-09-135 

DST service 
assainisse
ment 

Technicien Permanent B 01/07/23  TC  

Secteur 5 Adjoint 
technique 

Permanent C 01/02/23  TC Suite à une décharge syndicale 
totale d’un agent 

Secteur 5 
(SC et 
voirie) 

2 adjoints 
techniques 

Permanent C 01/02/23  TC Suite à recrutement, mise en 
adéquation du poste avec le 
grade de l’agent recruté 
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- ADOPTE les créations de postes telles que proposées à l’Assemblée ; 

 
- MET À JOUR le tableau des effectifs ; 
 
Il est précisé que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal 2023. 

 
 

Liste des arrêtés du président et des décisions du Bureau 

 
 

DECBU-
2022-12-
100 

DDSIP-Demande de subvention auprès du Département relative à l’appui à l’archivage dans les territoires 

DECBU-
2022-12-
101 

DATE - MOBILITE - Opération de promotion du covoiturage - Demande de subvention auprès de la Région Pays-de-
la-Loire 

DECBU-
2022-12-
102 

DDEV - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Actiparc des Fontenelles – Lieu-dit Les Grouas – Déclaration d’Intention 
d’Aliéner – SCI DAN.I et Société TRIALISSIMMO (Groupe Chausson Matériaux) 

DECBU-
2022-12-
103 

DDEV - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Actiparc des Fontenelles -Déclaration d’Intention d’Aliéner - SCI 
MISANDEAU et SCI PMH 

DECBU-
2022-12-
104 

DDEV - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Actiparc des Fontenelles -Déclaration d’Intention d’Aliéner – ALTER Cités 
et SCI CASADO Allain 

DECBU-
2023-01-01 

DDEv - TOURISME - Musée de la vigne et du vin - Demande de subvention 2023 auprès du Département de Maine-
et-Loire 

DECBU-
2023-01-02 

DST -  VOIRIE - Convention d’autorisation de travaux et d’entretien avec le Conseil Départemental de Maine-et-
Loire et la Commune de Saint-Georges-sur-Loire – RD723 – rue Nationale 

DECBU-
2023-01-03 

DST - VOIRIE D’INTERET COMMUNAUTAIRE - Aménagement du bourg de la Petite Cité de Caractère de Blaison-
Gohier, commune déléguée de Blaison-Saint-Sulpice - Approbation du plan de financement et demande de 
subvention auprès de la Région des Pays de la Loire au titre des Petites Cités de Caractère 

 
 
 


